


PUBLIC CONCERNÉ

PRÉREQUIS, PRÉACQUIS ET 
MODALITÉS D’ACCÈS

• À partir de 15 ans pour la formation initiale

• Jeune de 16 à 29 ans révolu pour la forma-
tion apprenti ou ayant 15 ans en justifiant 
avoir accompli la scolarité du 1er cycle de 
l’enseignement secondaire (par contre le 
contrat ne pourra être signé avant le 1er 
septembre)

• Issu d’une classe de 2nde (Pro, Générale ou 
Technologique) ou titulaire d’un diplôme de 
niveau 3 (V) de la même famille des métiers 
en cohérence avec la spécialité d’accueil 
de la MFR, vous pouvez intégrer le Bac Pro 
Forêt.

• Entretien individuel de positionnement.

• Disposer de bonnes capacités physiques, ne 
pas avoir de contre-indications médicales.

• Être en capacité d’exprimer ses motivations 
et disposer d’une représentation réaliste de 
la filière forestière (conditions d’exercice, 
travail en extérieur…)

Cette formation conduit vers des emplois 
d’ouvriers qualifiés ou de chefs d’équipe 
dans 2 grands domaines :

• La sylviculture qui a pour objectif de 
produire et de raisonner la production de 
biomasse forestière en vue de son exploi-
tation marchande (bois d’œuvre, pâte à 
papier, bois de chauffage…) ou non mar-

chande (biodiversité, tourisme, aménage-
ment du territoire…),

• L’exploitation forestière qui a pour finali-
té de mobiliser les bois et de les préparer 
en vue de leur acheminement vers les in-
dustries de la transformation du bois.

• Le titulaire de ce diplôme exerce son ac-
tivité au sein d’une entreprise de travaux 
forestiers dont il peut être responsable ou 
qu’il peut diriger, au sein d’un service pu-
blic ou pour le compte d’un particulier.

• Le titulaire du diplôme travaille essentiel-
lement en extérieur, seul ou en équipe.

• Il intervient en amont d’un chantier sur 
son évaluation et sa préparation (devis, 
organisation des travaux, installation des 
équipements nécessaires) en concerta-
tion avec les commanditaires et autres 
intervenants.

• Il met en œuvre les procédures de sé-
curité, installe le matériel dont il a en 
charge la maintenance et réalise des tra-
vaux d’entretien et/ou de renouvellement 
des peuplements forestiers (plantation, 
semis, traitements phytosanitaires, net-
toyage, abattage, façonnage, débardage, 
élagage…).

• Il peut être chargé de diriger une équipe 
voire de former les nouveaux ouvriers aux 
différents travaux de sylviculture ou de bû-
cheronnage. Il peut être son propre patron 
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OBJECTIFS
Le Bac pro Forêt possède 11 blocs de com-
pétences attestées (N° RNCP 13872) :

Capacités générales
• Communiquer dans un contexte social et 
professionnel en mobilisant des références 
culturelles

• Communiquer dans une langue étrangè-
re dans les situations courantes de la vie 
professionnelle

• Développer sa motricité

• Mettre en œuvre des savoirs et savoir-
faire scientifiques et techniques

Capacités professionnelles
• Justifier des choix techniques de travaux 
forestiers

• Situer l’organisation dans son environne-
ment socio-économique, communiquer en 
situation professionnelle et analyser les 
conditions de mise en œuvre d’un chantier 
forestier

• Organiser le travail d’une équipe en sécu-
rité sur un chantier forestier, dans le cadre 
social et réglementaire

• Réaliser les travaux de sylviculture et 
d’amélioration des peuplements

• Réaliser les travaux d’exploitation forestière 
manuels et mécanisés

• Entretenir les équipements forestiers

• S’adapter à des enjeux professionnels 
particuliers

• En formation initiale sur 2 ans : 1350 h en 
centre et 1365 h en stage

• En contrat d’apprentissage/Prof sur 24 
mois : 1350 h en centre et le reste en entre-
prise

• Durée Hebdomadaire en centre : 35h

Bac Pro “Forêt”

MÉTHODES MOBILISÉES

DURÉE

• Apports théoriques en présentiel et expé-
rientiel via l’alternance (entreprise).

• Cours dynamiques élaborés à partir des 
observations et du vécu d’entreprise
• Réalisation de chantiers pédagogiques en 
milieu forestier selon la spécialité visée :
Pratique sur matériels forestiers (tronçon-
neuses, débrousailleuse, porteur forestier, 
débusqueur, simulateurs de conduite 
d’engins forestiers)
• Salles de classe avec vidéoprojecteurs ; 
salle informatique, atelier mécanique.

• Visites techniques et visites d’entreprises 
professionnelles.

• Accompagnement collectif et personnalisé 
des apprenants via des entretiens et bilans

et gérer des chantiers depuis la déclara-
tion administrative jusqu’à la réception de 
travaux.

• Cet emploi requiert une excellente condi-
tion physique et une discipline stricte en 
matière de normes de sécurité.



DATES

LIEU(X)

TARIFS

RESPONSABLE DE L’ACTION, CONTACT

• Parcours initiale : du 7 Septembre 2020 au 
8 Juillet 2022

• Parcours Apprentissage : Selon la durée du 
contrat

• Cours, Hébergement et restauration sur le 
site de la MFR de Pointel.

• Navettes entre le lieu de formation et la 
Gare SNCF

• Formation initiale : 
Nous contacter au 02 33 66 00 64

• Formation par apprentissage : 
90€ par semaine (interne)
27,50€ par semaine (Demi-Pensionnaire)

Aides de l’O.P.C.O (Opérateur de compéten-
ces) :
6€ /nuitée - 3€ /repas

Frais pédagogiques pris en charge par 
l’O.P.C.O de l’employeur et E.P.I à la charge 
de l’employeur

Directeur : Jean-Jacques Retoux
Formatrices Responsables : 
Nicole Noire et Nathalie Joly
Tél. 02 33 66 00 64 
Mail : mfr.pointel@mfr.asso.fr

MODALITÉS D’ÉVALUATION
La validation du diplôme s’effectue :

A 50% par le biais d’épreuves certificatives 
réalisées en cours de formation et 50% 
à l’issue d’épreuves effectuées lors d’un 
examen final.

Des évaluations de satisfaction de la 
formation sont effectuées lors de certaines 
sessions et en fin de cycle.

• Aménagement de parcours et d’évaluations 
en fonction du cursus scolaire du candidat.

PASSERELLES ET DÉBOUCHÉS
POSSIBLES

ACCESSIBILITÉ AUX
PERSONNES HANDICAPÉES

Types d’emplois accessibles :
• Chef d’entreprise de travaux forestiers, Char-
gé de production en sylviculture, Conducteur 
de travaux, Chef d’équipe, Technicien fores-
tier, Ouvrier qualifié en sylviculture, Conduc-
teur d’abatteuse, Débardeur, Ouvrier forestier, 
Bûcheron, Sylviculteur/Sylvicultrice.

• Poursuite d’étude : BTSA Gestion forestière, 
BTSA Gestion et Protection de la Nature, BTSA 
Technico-commercial “Produits de la filière 
bois”, CS Arboriste élagueur, formation à la 
conduite d’engins forestiers, …

Nom et coordonnées du référent handicap : 
Laurence Maury Tél. 02 33 66 00 64

Les personnes souffrant d’handicap physique 
lourd ne peuvent accéder à cette formation au vu 
des exigences de cette activité. Cependant, au 
cas par cas, la formation peut être adaptée à cer-
tains autres handicaps n’ayant pas d’incidences 
majeures sur les capacités physiques.
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